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Question : Je suis actuellement enceinte et dans l’incapacité
de jeûner avec confirmation du médecin. J’aimerais savoir si
je dois rattraper mes jeûnes après.

Réponse : La femme enceinte dans l’incapacité de jeûner sur
avis médical est en droit de ne pas jeûner. La préservation de
la vie humaine (la sienne ou le fœtus) est prioritaire.

Toutefois, dès que son état de santé le permettra, elle devra
rattrapper tous ses jeûnes manqués.

(Kitaaboul massail v.2 / p.99)
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